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r\\\i' If poi<ls T10 (li'pn-isp pas viiiirt-cinq li\r<-s. l'n certificat à cet

effet doit ;ici'(iiiipaLriicr rt'iivni. cl il iIcmm cii outre être accomiiayuc
<lc la copie (lu permis de pêche (pii lui a et' accordé.

Chaysc— TciDpn lîr iiroliihit>f>n

ZONE No 1

La 7,t>no No 1 embrasse tout '• territoire non comjjris dans la

Zone Xo 2.

1. farilion : dn 1er févri- i' au li'i' .-'iileii .> e.

3. rhevreiiil et oriij'nal 'l.i :cr J;iiv>ii', an 1er sepfenilire.

3a. ("hevreui' et oritrnal '•'.! v,-; : Toitiac: du Itr d-,'cendiie

au 1er octobre.
"Xid ne peut chasser, tuer ou preridi-e \ivants. durant uiu- sai-

son de chasse. pl\is (l'un oriL'nal. deux chevreuils et deux cai-ibous
""

N. 15,— 11 est défendu (li> chasser, preiulre ou tuer (>n aucun
temps des faons, iustpi'à l'âfe de nn an. des animaux mentionnés
nux Xos 1 et 3. ainsi «pie la femelle de l'orii^'îial. en tout temp-;.

3. Castor: en tout temps jusqu'au 1er no\(iinbre 1913. ]iour la

zone No 1. Néanmoins le lieutenant-^ouvp rneur en conseil ]«'ut auto-

riser le Ministre à faire chasser ou lU'endre le cas|<u'. jxiur le béné-
fice de l;i Couronne, dans certains ("droits où il fait des dommaires
en éclusant le-; lacs et rivières, f» i .,-ionnant rinoiulat ion des ter-

rains axfiisinants,

I. \'ison. loutre, martre, pékan, le renard et le loup-cer\ier :

dn 1er avril an 1er novembre.

!>. Lièvre: du 1er féviier au 1er décembre.

6. Ours: du 1er juillet au 30 août.

7. lîat-mnsqué: en tout temps, excepté dans le mois d'avril.

8. Bécasse, bécassine, les phiviers, les courlis, les chevaliers

et les m-i-iibèches : du 1er février au 1er septembre.

9. Perdrix de savanes et de bouleau: du 15 décembre au 1er

.septembre.

10. La perdrix blanche et le ptarmiiran : du 1er février a.i 1er

novembre.

10a. lléfense de vendre et d'exjKiser en vente toute ]>«i;drix

g'rise ou de savanes et toute bécasse, avant le premier jour d'oc-

tobre 1912.

II. Macreuses, sarcelles, canards sauvaees de tonte espèce et

les harles ou becs-scies, huards, g-oéland. pingouins et macareux: (';i

1er mars au 1er septembre. )

Néanmoins, les habitants de cette ])aitie de la province, com-
prise dans la zone No 2, telle que définie par la loi et ceux du comté
de Caspé ])euvent, ])onr leur nourriture seulement, y chasser, tuer ou

lU'cndre les oiseaux mentionnés dans le numéro 11 en tout temps de

l'année—sauf entre le premier juin et le premier août.

13. Les oiseaux percheurs. tels que: le- liii cdhIiIîc^. !r>^ l rit ris.

les fauvettes, les moucherolles, les jiics, les eiijjoule\eiils, les jiin-

r-^-^ -r-:^?w^=s=r


